
 

 

COMMUNE D'AMAILLOUX 

Liste des délibérations votées lors de la réunion du conseil municipal  

du mardi 27 février  2024 

N° D – 08 Borne  de téléconsultation médicale - Signature d’une convention de partenariat 

relative  aux modalités de participation financière de chaque commune 

Le conseil municipal : 

Après en avoir délibéré à l’unanimité des membres présents, 

- APPROUVE les termes de la convention de partenariat relative aux modalités de participation 

financière de chaque commune, 

- AUTORISE Madame le Maire, ou en cas d’absence ou d’empêchement l’un des Adjoints, à 

signer ladite convention, ci-annexée, et tout autre document nécessaire pour mener à bien cette 

affaire. 

 

N° D -09  Rythmes scolaires : Reversement à la Communauté de communes de Parthenay-

Gâtine du Fonds de soutien au développement des activités périscolaires 2023 / 2024 

Fonds d’amorçage. 

Le conseil municipal : 

Après en avoir délibéré à l’unanimité des membres présents, 

- ACCEPTE le reversement des acomptes et solde du fonds de soutien au développement des 

activités périscolaires, fonds d’amorçage pour la mise en œuvre des nouveaux rythmes scolaires 

à la communauté de communes de Parthenay-Gâtine, 

 

N° D- 10 Achat de terrains La Touche Sud 

Le conseil municipal : 

Après en avoir délibéré à l’unanimité des membres présents, 

- APPROUVE l’acquisition des terrains  

- FIXE le prix d’achat à 90 000 €, hors frais notariés, détaillé comme suit : 

• 30 000 € pour le hangar construit sur la parcelle cadastrée section AB parcelle numéro 

23, 

• 13 000 € pour la parcelle  cadastrée section AB parcelle numéro 23, qui figurera à l’actif 

de la commune en terrain bâti, 

• 47000 € pour les autres parcelles qui figureront à l’actif de la commune en terrains nus. 
 

N° D 11 Renouvellement du contrat d’entretien de l’éclairage public 

Le conseil municipal : 

Après en avoir délibéré à l’unanimité des membres présents, 

- RETIENT pour la 1ère année l’entretien initial pour un montant de 4 289,98 € HT – 5 147,98 

€ TTC, puis une visite périodique la 3è année pour un montant de 2 822,29 € HT – 3 386,75 € 

TTC. 

N° D – 12 Construction d’un pôle multi activités Attribution du marché de maîtrise d’œuvre. 

Le conseil municipal : 

Après en avoir délibéré à l’unanimité des membres présents, 

Retient un bureau de maîtrise d’œuvre. 

 

N° D – 13 Travaux de sécurisation entrée ouest du Bourg (Grande Rue RD-46) Choix des 

entreprises pour des prestations complémentaires (Passage caméra, essai de déflexion 

recherche amiante) 

Le conseil municipal : 

Après en avoir délibéré à l’unanimité des membres présents, 



- APPROUVE les prestations de passage de caméra avec hydrocurage, d’essai de déflexion et 

de recherche d’amiante et HAP. 

- RETIENT les entreprises : 

 

N° D – 14 Restaurant la Fleur de Sel Mise en liquidation judiciaire Recours à un cabinet 

d’avocat 

Le conseil municipal : 

Après en avoir délibéré à l’unanimité des membres présents, 

- DÉCIDE de  confier la défense des intérêts de la commune, dans cette affaire, à Maître 

Thomas DROUINEAU. 

 

 

 

 

 

 

 

 


